
Le premier semestre est destiné 
à dresser le bilan de l’année 
écoulée et à redessiner les      
années à venir. C’est notamment 
la période  propice aux bilans 

d’activité et prévisionnel que 
l’on appelle compte administra-
tif et budget primitif pour les 
collectivités locales … (suite 
page 4) 
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Journal  
municipal 

Juin 2012 

Il vaut mieux qu'il pleuve un jour comme aujourd'hui  
plutôt qu'un jour où il fait beau.  

 
Pierre Dac  

 

Eclairage public : 
 

Dans le cadre du label village 
étoilé, nous éteignons l’éclairage 
public de début mai à mi août. 



Chers Ressonnais,  
 
Positivons ! On voit que c’est l’été, la pluie est plus chaude ! 
 
La campagne, c’est terminé ! 
Non pas que la dernière heure soit venue pour nos prairies, 
nos jardins et nos abeilles… 
Je voulais parler de celle qui nous a occupé plusieurs diman-
ches à tenir le bureau de vote au cours de ce premier semes-
tre. À présent, profitons de cet été pour visiter nos jardins, respirer 
nos fleurs, cueillir nos 
fruits pour ceux que le 
gel aura épargnés. 
 
Les dossiers sont 
nombreux encore pour 
2012, et les études 
prospectives égale-
ment. La révision du 
PLU, l’évolution de 
nos écoles rurales, la 
préparation du cente-
naire de la grande 
guerre et les mises 
en accessibilité des 
bâtiments sont quelques exemples des défis qui nous attendent.  
Nous avons pour objectif de nous engager sur le thème 
de l’utilisation 0 % de produits phytosanitaires concernant    
l’entretien du village. Pour cela, nous aurons besoin de         
l’implication des Ressonnaises et Ressonnais pour mener à bien 
ce changement dans nos pratiques pour le bien être de notre   
génération mais aussi et surtout pour les générations futures. 
 
Cette période estivale sera émaillée de différentes manifesta-
tions portées notamment par le comité des fêtes tels les « arts 
de la rue » le 8 juillet et la traditionnelle et très réputée broc’-
tout du 19 août, la commune pour le marché mensuel de la   
Vache Noire (produits bio principalement) et le conseil       
municipal jeunes pour le forum des associations en septembre.  
 
Merci de votre confiance,  
bien cordialement, 
 
Votre Maire, 
Nicolas REBEROT 

 

Arrêt sur images 

 
Horaires d’ouverture de la Mairie de RESSONS LE LON G 

Lundi : 9h à 12h et 14h à 17h30 Mardi, Mercredi, Je udi : 9h à 12h  Vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30   
 

Mairie de Ressons le Long 02290 - tél./fax : 03 23 74 21 12 - Commission Information et Communication 
Adresse e-mail de la mairie : mairie.ressons-le-long@wanadoo.fr 

Site internet : http://www.ressonslelong.fr 
Directeur de la publication : Nicolas Rébérot  
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�  pan ! plutôt paon 

�  vue à Recycl’eau 

�  cérémonie de la citoyenneté 

�  Goûter du club Saint Georges 

avant les congés estivaux 



Cadre de vie 

 
Naissances : 
Gaël LE LOARER le 18 février 
 
Décès : 
Etienne TASSEL le 19 mai 
Roger FIQUET le 13 juin 
 
Mariages : 
Sandrine GUIO et Ko Sal SARUN        
le 26 mai 
Géraldine PELLETIER et Bruno 
CHANSARD le 23 juin 
Aurélie GRELOT et Guillaume         
LIENARD le 23 juin 

�����������
Halte aux branches galopantes ! 
Un arbre apporte une ombre      
appréciable l’été et une protection 
contre le vent. Mais ses branches 
ne doivent pas se prolonger chez le 
voisin ni même se situer trop    
proches des lignes car elles        
pourraient les endommager. Pour 
éviter des situations conflictuelles, 
pensez à élaguer régulièrement vos 
arbres.  

Si vos branches sont trop proches 
d’une ligne électrique, une DICT 
auprès d’ERDF sera nécessaire 
avant l’élagage. En cas d’endom-
magement d’une ligne à cause 
d’un arbre (usure du câble par  
frottement, rupture par chute d’une 
branche...), le propriétaire de    
l’arbre aura à sa charge les frais de 
réparation et d’intervention. 
 

Si on choisit ses amis, on ne  
choisit pas forcément ses voisins 
Mais il est important de faire avec. 
Nous joignons à ce bulletin une 
fiche pratique qui permettra de se 
rappeler les gestes citoyens à avoir. 
 

Affichage sauvage ! 
La liberté d’expression et d’opi-
nion doit se faire dans le respect de 
la loi. Il n’est pas permis de coller 
des affiches sur les arrêts des cars, 
postes électriques… 
Faut-il vraiment le rappeler ? 

Collecte des déchets au porte à 
porte : 

Le bac jaune (jeudis des semaines paires) :  
28/06, 12/07, 26/07, 09/08, 23/08, 06/09, 
20/09, 04/10, 18/10 
Le bac vert (1er mercredi du mois) :  
4/07, 1/08, 5/09, 3/10,   
Nous vous rappelons qu’il n’y a pas de  
modification de la collecte les jours fériés 
  
 

Déchèterie intercommunale : 
Horaires d’été 2012 déchetterie :  
du 20/02/12 au 20/10/12 
Lundi : 14h - 17h30 
Mercredi : 10h - 18h 
Vendredi : 14h - 17h 
Samedi : 10h - 18h 
 
Une question sur le recyclage, un problème 
dans la collecte ou à la déchèterie : 
contactez le service environnement à la 
Communauté de Communes du Pays de la 
Vallée de l’Aisne : 03 23 55 36 74  
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Depuis bientôt un an, à chaque bulletin 
nous vous informons de la mise en place 
d’un nouveau service accessible en  
ligne. 
Après l’inscription sur la liste électora-
le, le recensement citoyen, les demandes 
d’actes d’état civil, le paiement en ligne 
des factures d’assainissement, c’est au 
tour de la déclaration d’ouverture de 
chantier (DOC) d’être dématérialisée à 
Ressons le Long.  
La déclaration d'ouverture de chantier 
est un document qui permet de signaler 
à l'administration le commencement de 
ses travaux. 
Cette déclaration doit obligatoirement 
être effectuée dès l'ouverture du      
chantier. 
Ces services en ligne que votre mairie 
vous propose sont accessibles 7 jours sur 
7 et 24 heures sur 24. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Onglet « vie municipale », puis 
« services en ligne » 
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Cantine scolaire : 
 

Une cantine scolaire ouvrira à 
Ressons dès septembre. Les 
transports scolaires seront   

maintenus. 



Vie municipale 

Séance du 20 février 2012 
FINANCES…………………… 
�  Budgets - Le conseil municipal ap-
prouve les comptes administratifs 2011 
du budget principal et assainissement, et 
le budget primitif de l’assainissement. Il 
tient également le débat d’orientations 
budgétaires. 
 
Séance du 2 avril 2012 
FINANCES…………………… 
�  Budgets - Le conseil municipal     
approuve le budget primitif du budget 
principal et vote les taxes et tarifs      
municipaux.  
 
Séance du 11 juin 2012 
AFFAIRES générales ……. 
�  Cimetière - une procédure de  reprise 
des tombes abandonnées va être lancée. 
� Assainissement - Le conseil municipal 

vote la participation à l’assainissement 
collectif des constructions. 
� PLU - Le conseil a défini les modalités 
de concertation pour la révision du PLU. 
CCPVA…………………… 
�  Le maire présente les dossiers en 
cours sur le territoire communautaire : la 
nouvelle déchetterie, le schéma des pôles 
scolaires et le CDDL. 
 
Rappel : les débats du conseil municipal 
sont publics. Les comptes rendus sont 
sur le site internet de la commune dès 
leur approbation. 

Au conseil municipal ... 

Présentation du budget communal : 
Dans la vie d’une commune comme la nôtre, l’adoption du budget représente toujours un acte fondateur. Il   
s’agit en effet de poser les bases, de fixer les projets de l’année en cours. Il s’agit aussi de prendre ou de    
confirmer des engagements pour l’avenir, celui de notre commune et de ses habitants. 
Ce budget, élaboré par la commission des finances, traduit par un travail remarquable est ainsi rigoureux et     
responsable. L’ensemble des éléments budgétaires ont été débattus pour constituer le cadre de l’action à 
conclure en 2012, mais aussi au-delà puisque votre conseil travaille à une véritable prospective pluriannuelle. 
Ce budget s’inscrit dans un contexte national de réforme et un contexte international d’une crise sans précédent. 
Ces contextes nous invitent à une encore plus grande responsabilité dans l’administration des deniers publics 
comme dans le recours à la fiscalité.  

Réunion publique assainissement 
de la Vache Noire : 

Deux réunions ont été mises en    
œuvre.  
La première, le 10 février, qui      
s’adressait aux riverains de Ressons 
et de Montigny desservis par le  
projet d’extension du réseau.  
La deuxième, le 22 juin, qui          
s’adressait aux riverains de        
Montigny non desservis par le    
projet d’extension du  réseau de 
Ressons et nécessitant une          
extension sur le territoire de      
Montigny avec les élus de        
Montigny et la CCPVA. 

Le compte administratif  
2011 : 

Fonctionnement : 
Recettes : 474 k€ 
Dépenses : 302 k€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Investissement :  
Recettes : 303 k€ 
Dépenses : 194 k€ 

Budget principal 



Vie municipale 

�  consultez l’ensemble du débat d’orientation  budgétaire en ligne 

Les investissements 2012 : 
- Parcours santé 
- Radars pédagogiques 
- Aménagement du centre bourg 
- Mise aux normes des bâtiments 
- Lavoir de Cheneux 
- Enfouissement ligne HTA de la 
Montagne 
- « City-stade » 

Section de Fonctionnement 

Section d’Investissement 



Loisirs  

Le Saviez Vous ? 
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Toutes vos infos sur 
www.ressonslelong.fr 
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Dimanche 8 juillet 

Marché de la Vache Noire 
A la découverte de talents : Circ’panic 

Dimanche 12 août 

Marché de la Vache Noire 

Dimanche 19 août 

Ressons Broc’tout, centre bourg 

Samedi 1er septembre 

Forum des associations, stade 

Dimanche 2 septembre 

Cérémonie du Bois des châssis 

Dimanche 9 septembre 

Marché de la Vache Noire 

Dimanche 16 septembre 

Journée du patrimoine 

Samedi 29 septembre 

Cérémonie d’inauguration de la stèle 
des aviateurs 

 
Et aussi : 
Club Saint Georges les lundis et mardis 
de 14h à 17h 

Généalogie le 3ème jeudi de chaque 
mois de 14h à 17h 

Randonnées pédestres les dimanches 

Visite du Bois Bertrand le 3ème samedi 
de chaque mois 

Dimanche 29 juillet 

Tir à l’arc, bois du haut Missy 

Médiathèque Georges BRASSENS 
La médiathèque municipale est située au 6 Grand'rue.  
Elle est gérée par l'association "Croq'livres".  
Il s’agit d’un service public qui fonctionne grâce  
au partenariat avec la Bibliothèque  
Départementale de Prêt de l’Aisne. 
 

Elle dispose d'un fond important de livres,     
revues, CD, DVD... 
Christine ANSELIN, Anne Sophie DUBOIS,   
Nathalie FACCIOLI, Sylvie  HUTIN, Martine LABORIE, Michèle       
VASSEUR et Dominique van ZUILEN vous y accueillent. 
 

Son accès et la consultation sur place de documents sont libres et    
ouverts à tous. 

Heures d'ouverture : 
le Mardi de 17h à 19h et le mercredi de 14h à 18h 

Pendant les vacances scolaires le mercredi de 14h à 17h.  
Nous remercions les bénévoles d’utiliser leur énergie et leur temps libre 

au profit de la collectivité 
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�  Exposition tissage au fil des pages réalisée par 
Croq’livres 

Le vendredi 20 avril, les clas-
ses de Montigny sont venues 
passer la journée à Ressons. 
Au programme : visite de 

l’exposition « tissage au fil des pages » avec ateliers pratiques du tricotin 
ou du crochet en présence des bénévoles de la Médiathèque suivie d’une 
visite de Recycl’eau, la station d’épuration, où André Destrez et le Maire 
ont pu expliquer le rôle de l’épuration et son impact sur la nature.   



FLASH 
Si vous souhaitez participer à la 

décoration du village et de la    
mairie pour les fêtes de fin       

d’année, faites vous connaître au 
secrétariat. 

Zoom sur 

Les sportifs : 
Nous avions déjà mis à l’honneur deux jeunes sportifs ressonnais (Léa Stempiniak (athlétisme) et Jordy 
Guérin (cyclisme sur route)) lors des cérémonies de vœux pour leurs performances.  
 
Mais il n’y a pas que les jeunes 
qui se distinguent : 
Lionel François : avec un titre de 
champion de l’Aisne et champion 
de Picardie pour le VTT 
 
Antoine Ferté : champion de 
l’Aisne  au tennis individuel 
 
Bravo à tous ! 

Le sport et nos sportifs à Ressons le Long 
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Reprise de concessions : 
Une procédure de reprise de conces-
sions abandonnées va être lancée   
prochainement. Cette procédure,    
longue, permettra d’assurer une    
meilleure  gestion du cimetière. 

�  les coureurs du VTT Baskets du 17 mai 

Marché de la Vache Noire : 
Celui-ci se tient le 2ème dimanche du 
mois dans la cour de la gare. Les    
produits bio y sont disponibles. 
 

 

Travaux du centre bourg : 
Les prochains travaux débuteront le 
9 juillet. La déviation sera de nou-
veau mise en place. Le changement 
de la conduite d’eau potable s’est 
déroulée sans encombre et s’est   
même terminée avec 3 semaines    
d’avance.  Pour une fois que les   
travaux durent moins longtemps... 
 

 



Dérives d’internet 

 

Toutes les informations : http://www.ressonslelong.fr  

Recrudescence des cambriolages 
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Les cambriolages augmentent de façon 
significative à l’approche des vacances 
d’été. Notre commune n’est malheu-
reusement pas épargnée par ces sta-
tistiques avec depuis le début de l’an-
née 1 cambriolage avéré mais pas 
moins d’une dizaine de tentatives.  
 
A l'approche de l'été, nombre d'habi-
tants vont sécuriser et fermer leur mai-
son pour prendre des vacances. 
 
Afin de garantir la sécurité de celles-ci, 
la gendarmerie nationale a mis en œu-
vre depuis plusieurs années le « plan 
tranquillité vacances  » qui permet à 
tout occupant qui s'absente de sa mai-
son pour une période plus ou moins 
longue de l'année de ne pas la laisser 
sans surveillance. Il suffit simplement de se rendre à la 
brigade de gendarmerie et de s’identifier en remplissant 
un formulaire qui va permettre aux gendarmes lors de 
leur patrouille de jour comme de nuit de s'assurer que 
ce domicile n'a pas fait l'objet d'une effraction ou d'une 
tentative d'effraction. 
Cette proximité est nécessaire tant pour garantir aux 
habitants des vacances paisibles que pour empêcher 
les cambrioleurs d'agir dans notre secteur. 
De même, l'arrondissement de Soissons a été soumis 
depuis le début de l'année 2012 à une pression        

délinquante très importante qui a       
entrainé au premier quadrimestre une 
forte hausse des cambriolages de jour 
mais aussi de nuit en présence des   
occupants. La vigilance citoyenne et 
l'appel 17 ont plutôt bien fonctionné et 
ont permis de mettre en fuite ou d’inter-
peller en flagrant délit plusieurs cambrio-
leurs. Leur temps de présence dans une     
habitation est estimé à moins de 5     
minutes et ils font main basse            
essentiellement sur le numéraire et les 
bijoux. Il n' y a pas de violence et ils   
déguerpissent au moindre bruit. 
C'est pour cela qu'élus, citoyens et   
gendarmes devons aller plus loin dans la 
prévention de ces atteintes aux biens et 
mettre en œuvre une chaine d'alerte qui 
ne    peut    être    que   bénéfique   à   la          

     tranquillité    publique.    La    collaboration   avec   la                       
     gendarmerie s'appuie sur 3 mots : 

· SECURISER (sa maison et son véhicule en les 
fermant à clés lorsque l'on s'absente ou se couche) 
· SURVEILLER (au moindre bruit ou présence 
suspecte les abords de sa maison ou celle de son 
voisin) 
· SIGNALER (à la mairie ou à la gendarmerie en 
composant le 17  toute situation, tout véhicule ou 
personne qui apparaît douteuse) 


